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ATELIERS VAUCANSON  
(Anciens Établissements Lamazière et Bünzli)  

Paris, Saint-Nicolas-d'Aliermont 
mécanique de précision 

enregistreurs de vitesse 
magnétos, dynamos, 

machines à calculer AVA, 
horloges électriques…  

 

Établissements créés en 1898. 
S.A., 12 février 1914, au capital de 2 millions de francs.  
————————— 

CONSTITUTIONS 
(Cote de la Bourse et de la banque, 3 mars 1914, p. 2-3) 

Société de Construction d'appareils de précision (anciens établissements Lamazière 
et Bünzli), au capital de 2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de 100 francs, 
dont 5.000 d’apport attribuées à la Société Lamazière et Bünzli. — Siège social à Paris, 
11, rue de Surmelin. — Conseil d'administration  : MM.  Bédat, Bünzli, C. de Saint-
Mathurin  , Lamazière, Malon   et Verdet. — Statuts déposes chez Me  Mahot de la 1 2

Quérantonnais, notaire à Paris, et extrait publié dans les « Petites Affiches » du 2 mars 
1914.  

—————————————— 

NOTICE 
ATELIERS VAUCANSON 

SOCIÉTÉ ANONYME 

 René Cassou de Saint-Mathurin (1856-1934)  : ancien fermier de l'opium au Tonkin. Vieille 1

connaissance de Joseph Bédat avec lequel il avait été associé pour l'exploitation de la mine d'argent 
Lucie, près Lang-Son. 

 Jean-Baptiste Malon  : successeur de Bédat à la présidence en 1927 après avoir été son associé au 2

Tonkin. Voir ci-dessous. 

Joseph BÉDAT (1857-1927), président. 

Ingénieur des Arts et métiers, 
concessionnaire des eaux de Hanoï. 

Voir encadré 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Eaux_de_Hanoi.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr
http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Opium-Saint-Mathurin.pdf


Siège social : 11, rue du Surmelin, Paris. 
(Annuaire général des sociétés françaises par actions, 1914, p. 99) 

Capital  : Deux millions de francs, divisé en 20.000 actions de 100 fr., dont 5.000 
d’apport entièrement libérées, attribuées à la Société.  

Durée : 50 années, du 12 février 1914. 
Objet : L’exploitation et la vente d’apparelis de précision et notamment l‘exploitation 

des établissements industriels de mécanique de précision, antérieurement exploités par 
la Société Lamazière et Bünzli. 

MM. J. Bédat, E.-H.-R. Bünzli. 
Acte constitutif : Reçu par Me Mahot de la Quérantonnais, notaire à Paris. 
Assemblée générale : Composée des porteurs de 50 actions dans le semestre qui suit 

la clôture de l’exercice. 
Répartition des bénéfices ; 5 % à la réserve légale. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 
MM. J. Bédat, E. H. R. Bünzli, Cassou de Saint-Mathurin, L. Lamazière, J.-B. Malon. 
Administrateur délégué : M. E.-H.-R. Bünzli. 
Commissaires : MM. Ch. Passani, L. Villaire.  
—————————— 

Objet social. — La société a pour objet.  
1° Toutes les opérations se rattachant, soit directement, soit indirectement, à la 

fabrication, l’exploitation et la vente d’apparus do précision et sans que l’énumération 
ci-dessous soit limitative; 

L’exploitation des établissements industriels de mécanique de précision exploitée par 
la société Lamazière et Bünzli, ci-après apportés ; 

La création, l’achat, l’exploitation de tous nouveaux établissements industriels de 
mécanique de précision ; 

La vente, soit des établissements ci-dessus indiqués, soit de ces nouveaux 
établissements ;  

La location, l’achat, l’édification de tous immeubles jugés nécessaires à la société, 
leur aménagement et leur vente ; 

2° Et la participation directe ou indirecte de la société dans toutes les opérations 
commerciales industrielles, immobilières ou financières pouvant se rattacher 
principalement ou accessoirement à l'un des objets précités par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apports, de fusion ou autrement. 

Durée de la société. — jusqu'au 2 mars 1964.  
……………… 
Apports. — M.  Louis Lamazière et M.  René Bünzli, agissant tant en leur nom 

personnel qu'au nom et comme seuls membres de la société en nom. collectif existant 
entre eux, sous la raison sociale Lamazière et Bünzli, sont intervenus aux apports et en 
représentation de ceux-ci, il leur a été attribué 5.000 actions de 100  fr. chacune 
entièrement libérées, pour l'établissement commercial, les brevets apportés et 
l’exploitation dans les immeubles de Paris. De plus, il leur a été attribué une somme de 
360.000  fr. en argent, pour l’établissement commercial et l’exploitation, dans les 
immeubles de Blesdal (Seine-Inférieure).  

L’ensemble des apports comprend : la clientèle et l’achalandage, le nom commercial, 
le matériel, les machines et l’outillage servant à son exploitation fixe ou mobile, sans 
aucune exception ; le mobilier des bureaux ; les modèles et dessins ; la comptabilité et 
tous documents de toute nature concernant directement ou indirectement 
l’exploitation ; le bénéfice des commandes en cours d’exécution et des marchés passés 
en conséquence ; le bénéfice des accords qui peuvent exister avec tous inventeurs, pour 



l’exploitation de leurs brevets, notamment avec M. Flaman, relativement aux indicateurs 
de vitesse de son système  ; avec M.  Cibié, relativement à son système de régulateur 
pour l’éclairage électrique, et avec M.  Lecomte, au sujet d’un brevet relatif à la 
vérification des accouplements de roues de locomotives, brevet délivré à eux-mêmes et 
à M. Lecomte, sous le numéro 450441, le 15 octobre 1912 ; tous les droits concernant 
les brevets dont les numéros suivent : 430322, du 30 mai 1911 ; 439742, du 5 février 
1912  ; 453241, du 16 janvier 1913. Les apporteurs se sont obligés à louer avec 
promesse de vente à la société, les immeubles sis à Paris, rue du Surmelin, 9, 11, 13, 
moyennant un loyer annuel de 14.000 fr. et une vente réalisable au gré de la société, 
moyennant un prix principale 350.000  fr. M.  Bünzli, seul s’est obligé à louer avec 
promesse de vente à la société, ses terrains, sis à Paris, rue du Surmelin, 5 et 7 (857 m. 
65) et rue Ernest-Lefève, 1 et 3 (859 m. 51), moyennant un loyer annuel de 2.680 fr. 
pour la rue du Surmelin, de 2.817 fr. pour la rue Ernest-Lefèvre, une vente réalisable au 
gré de la société, pour un prix principal de 107.206 fr., pour la rue du Surmelin et de 
112.686  fr. pour la rue Ernest-Lefèvre. M. Bünzli s’est également obligé à louer avec 
promesse de vente à la société, les terrains et constructions de Blesdal, moyennant un 
lover annuel de 3.750 fr. et une vente réalisable au gré de la société, au prix principal 
de 75.000 fr. 

(BALO, 11 avril 1932, p. 7).  
———————————————— 

PETITES ANNONCES 
(Ciné-Journal, 1er août 1914, p. 100) 

VÉRITABLE OCCASION : Appareil prise de vues Lamazière et Bünzli. Objectif 
Voigtlander 50mm diaphr. à commande gradué, viseur clair, obturateur à guillotine, un 
sac en toile grise avec serrure, le tout sans boîte magasin. 250 fr. Voir au Ciné-Journal. 

———————————————— 

ÉTABLISSEMENTS CONTINSOUZA 
Assemblée générale ordinaire du 12 avril 1916 

(Les Assemblées générales, 1916, p. 1018) 

…………………… 
Nous avons aussi traité avec la Société des Établissements Lamazière et Bünzli, dont 

M. Continsouza est administrateur, pour l’ébauche de 500.000 tubes porte-amorces. 
———————————————— 

1917 : transfert de l'usine de Blesdal à Saint-Nicolas d'Aliermont (ateliers d’un seul 
tenant et de plain-pied de 4 800 m² sur un terrain de trois hectares). 

———————————————— 

NÉCROLOGIE 
(L'Écho de Paris, 10 novembre 1918, p. 2, col. 6) 

— Nous apprenons, avec un vif regret, la mort de M.  Louis Verdet, ingénieur, 
administrateur de la Société des moteurs Gnome et Rhône, président du conseil de la 
Société « Automoto », président du conseil des Ateliers Vauçanson, survenue après une 
courte maladie.  



Les obsèques auront lieu lundi malin, à 10 heures, en l'église Saint-Pierre de Chaillot. 
On se. réunira à l'église. Prière de considérer le présent avis comme une invitation.  

————————— 

Ateliers Vaucanson  
Anciens Établissements Lamazière et Bünzli 

(La Journée industrielle, 14 janvier 1919, p. 3, col. 2) 

Cette entreprise, au capital de 2 millions de francs, dont le siège est à Paris, rue 
Surmelin, 11, et. qui a pour objet l'exploitation des Établissements industriels de 
mécanique de précision exploités par la Société Lamazière et Bünzli, procède en ce 
moment a une émission de 8.000 obligations de 500 francs 6 % net. amortissables en 
vingt ans. 

————————— 

(Le Petit Bleu de Paris, 29 janvier 1919, p. 4, col. 5) 

Ateliers Vaucanson (Construction d'appareils de précision). — Cette Société émet 
actuellement 8.000 obligations 6 % de 500 francs net d'impôts, remboursables au pair 
en 20 ans à partir de 1923. Le prix d’émission est fixé à 490 francs, jouissance 15 
janvier 1919. Les demandes sont reçues à la Banque Nationale de Crédit. Ces 
établissements créés en 1898 se transformèrent, le 1er janvier 1914 en société anonyme 
au capital de 2 millions de francs. Son chiffre d'affaires qui atteignait à cette époque 
1 million et demi, passa, en 1915, à 3 millions et demi, en 1916 à 5 millions, en 1917 a 
7 millions, permettant de distribuer aux actions un dividende de 15 %. L'exercice 1918 
fournira un chiffon sensiblement analogue. Au dernier bilan, les amortissements 
figuraient pour 3.892.802 francs et les réserves pour 612.628  fr. 83. C’est pour faire 
face à son important programme d'après-guerre que la Société a décidé l’émission du 
présent emprunt. 

————————— 

Publicités 
(Le Petit Parisien, 5 février 1919… ) 

ATELIERS VAUCANSON  
—————— 

Construction d'appareils de précision  
FABRICATION EN GRANDES SÉRIES  
5 à 13, rue du Surmelin. PARIS (XXe)  

————————— 

Ateliers Vaucanson  
Anciens Établissements Lamazière et Bünzli 

(La Journée industrielle, 15 mai 1919, p. 2, col. 4) 

Dieppe, 14 mai. — Cette société étudie en ce moment, dans ses usines de Saint-
Nicolas d'Aliermont, un type de caisse enregistreuses qui paraît devoir être intéressante 
pour te marché français. Elle comprendra 4 ou 5 chiffres, suivant les modèles. 



C'est à la création de l’outillage nécessaire à cette nouveauté qu’est employée la 
majeure partie de l’augmentation de capital de 1 million, réalisée dernièrement, par 
cette maison. Cette caisse enregistres est actuellement presque établie. La fabrication 
en série ne sera entreprise qu’après avoir soigneusement étudié les premiers spécimens 
sortis des ateliers. Ce n’est donc guère avant une année que les modèles courants 
pourront être livrés à la clientèle. 

La fabrication d'enregistreurs de vitesse ainsi que de magnéto et de dynamos est 
poursuivie dans les autres usines de la Société, notamment à Paris.  

————————— 

Ateliers Vaucanson  
Anciens Établissements Lamazière et Bünzli 

(La Journée industrielle, 20 février 1921, p. 2, col. 1-2) 

Une assemblée extraordinaire, tenue hier, sous la présidence de M. Bédat, président, 
a décidé la réduction du capital de 2 millions à 1.200.000 francs.  

————————— 

MÉCANIQUE DE PRÉCISION,  
OPTIQUE, PHOTO, CINÉMA 

——————— 
Ateliers Vaucanson  

(La Journée industrielle, 9 novembre 1923, p. 2, col. 3) 

L’assemblée extraordinaire qui a eu lieu le 6 courant au siège social, 11, rue du 
Surmelin, Paris, a régularisé l'augmentation du capital social de 1.200.000  fr. à 2 
millions par la création de 8.000 actions de 100 francs. 

————————— 

Publicités pour la pendule électrique Hélios à pile 
(janvier-février 1923) 

 



————————— 

MELUN] 
(Journal de Seine-et-Marne, 12 mars 1924, p. 1, col. 3) 

Dimanche, un grave accident d’automobile s’est produit rue de la Gare, à Vosves, sur 
la route de Melun à Ponthierrv. Deux personnes y ont trouvé la mort : MM. Henri Wild, 
trente-cinq ans, administrateur-directeur des ateliers Vaucanson, demeurant à Paris, 11, 
rue du Surmelin, et Georges-Maximilien Tellier, mécanicien, quarante-trois ans, 
demeurant également à Paris, 37, rue de Belleville. Les deux hommes voulurent doubler 
une autre voiture conduite par M. Ariola, vingt ans, élève de l’École des Arts et Métiers, 
et dans laquelle deux dames avait pris place, mais un camion venant en sens inverse 
força M.  Tellier à obliquer vers la droite. Les deux voitures se heurtèrent, et celle 
occupée par MM. Wild et Tellier alla s’écraser contre un arbre.  

Les deux hommes furent tués sur le coup.  
La deuxième voiture, qui avait eu l’essieu avant brisé et une roue détachée. fit 

panache, se retournant sur M. Ariola, lequel ne porte que des blessures peu graves. I>es 
deux dames, projetées sur le bas côté de la route, n’ont reçu, elles aussi, que des 
contusions sans gravité.  

Les corps des victimes ont été transportés à l’ancienne mairie de Dammarie-Ies-Lys. 
————————— 

Annuaire industriel, 1925 : 
ATELIERS VAUCANSON (Soc. an. des), 11, r. du Surmelin (20e). M. R. Bünzli, admin.-

dél. 
Construction d'appareils de précision. Enregistreurs de vitesse pour locomotives. 

Dynamos pour voitures et aviation. (17-39334).  
————————— 

 

SALON DE L'AUTOMOBILE 
——————— 

L’ŒUVRE DE MARCHAL 
——————— 

Comment, en moins de cinq années, Marchal a conquis la première place dans 
l’industrie de l’équipement électrique  

(La Journée industrielle, 8 octobre 1929, p. 3, col. 5-6) 

Fabricant de projecteurs 

Jean-Baptiste MALON (1858-1940), président 

Ancien entrepreneur au Tonkin. 
Associé à Joseph Bédat pour l'entreprise de distribution d'eau 

d'Haïphong (1896) 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/J.-B._Malon-entrepreneur.pdf


Marchal, avant de courir lui-même sa chance, était directeur d’une société spécialisée 
dans l’éclairage électrique. Déjà sa clairvoyance l’avait fait remarquer, mais il ne se 
sentait pas les coudées assez franches. Il est pour l’unité de commandement. 

……………………… 
pour l’équipement électrique, Marchal s’est allié aux ateliers Vaucanson. Et le 

résultat, pour être moins visible — l’homme de la rue ne voit pas ce qu’il y a sous le 
capot —, n’en a pas été moins heureux. 

Savez-vous, par exemple, que l’équipement Marchal, fidèle à la dynamo et au 
démarreur séparés, se trouve sur les 3 et 5 litres Bugatti, les 8 cylindres Ballot et Talbot, 
les 6 cylindres Delage, Lorraine, Mathis, Peugeot, Rochet-Schneider, sur toutes les 
Hotchkiss, sur toutes les Morris-Léon Bollée, sur les Latil, sur les Saurer et sur combien 
d’autres encore. 

De même, en ce qui concerne l’équipement électrique des motocyclettes, les 
Peugeot, Alcyon, Automoto, Terrot, Gillet, etc., ont adopté en série l’équipement 
Marchal. 

————————— 

Sténotypes Grandjean 
(Mon Bureau, juin 1930, p. 246-247) 

Le premier modèle, datant de 1908, fut construit dans les ateliers de la Cie des 
Chemins de fer du Nord. Il possède déjà les caractères essentiels de la sténotype 
actuelle : clavier oblique, écriture visible, pupitre à connections, mais son poids était de 
12 kg., il n’a jamais été fabriqué en série. 

On passe ensuite au modèle no 2, puis au modèle no 3 qui date de 1913 et a été 
construit à Paris par les ateliers «  Lamazière et Bünzli  ». La fabrication était déjà 
beaucoup plus perfectionnée, et nombre de ces machines sont encore en service, mais 
le poids en était encore relativement élevé : 3 kg.  

Le modèle no 4, qui date de 1923, est construisit la Fabrique Nationale d’Armes de 
guerre à Herstal-les-Liége. Ce modèle, tout en conservant les caractéristiques générales 
des précédentes machines Grandjean, s’est singulièrement perfectionné et affiné. Des 
milliers de machines sont en usage et ont fait triompher le principe de la sténotypie 
mécanique. Le poids de ce modèle de machines Grandjean n’est plus que de 1.500 
grammes. 

Enfin, le tout dernier modèle est la Sténotype Grandjean S. 1929. Il est monté dans 
les ateliers de la Sténotype à Paris. Les blocs qui le composent sont fabriqués 
respectivement par les établissements Monnet (Nogent-le-Roi), Zenith (Besançon), et 
Elvecco (Paris). Son poids est de 2 kilogrammes.  

————————— 

ATELIERS VAUCANSON  
(Anciens établissements Lamazière et Bünzli.) 

(BALO, 11 avril 1932, p. 7) 

Société anonyme.  
Société anonyme française, ayant son siège social: 11, rue du Surmelin, Paris (20e).  
Capital social. — Fixé à l’origine (12 février 1914) à 2.000.000 de francs, divisé en 

20.000 actions dr 100 fr., dont 500.000 fr. d'apport (5.000 actions de 100 fr.), 15.000 
étant souscrites en numéraire. Capital réduit le 19 février 1921 à 1.200.000  fr., par 
rachat d’actions. Capital reporté à son chiffre initial de 2.000.000 de francs le 10 
octobre 1923, par augmentation de capital, à souscrire en numéraire. Le 30 mai 1929,  



capital porté de 2.000.000 à 4.000.000 de francs par distribution d’actions gratuites 
prises sur les réserves. 

Le capital actuel est donc de 4.000.000 de francs. représenté par 40.000 actions de 
100 fr. chacune d'un type unique.  

………………………… 
Parts de fondateur. — Néant.  
Obligations. — Néant.  
Répartition des bénéfices. — Les produits d’exploitation constitués par l’inventaire 

annuel, déduction faite des frais généraux et des charges sociales (comprenant, 
notamment, tous amortissements, dépréciations et provisions fixées par le conseil), 
constituent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé :  
1° 5 p. 100 pour constituer le fonds de réserve prescrit par la loi ;  
2° 5 p. 100 d’intérêt aux actions.  
Sur le reste: 10 p. 100 au conseil d’administration; 5 p. 100 à la disposition du 

conseil, pour être répartis à sa convenance.  
Le solde appartient aux actionnaires.  
…………………………… 
Année sociale. — Du 1er janvier au 31 décembre. 
Service financier. — Siège social de la société, 11, rue du Surmelin, Paris (20e). 
L’assemblée générale ordinaire se tient dans les six premiers mois de chaque année. 
Les avis de convocation doivent indiquer sommairement l’ordre du jour de 

l’assemblée. Ils doivent paraître dans un journal d’annonces légales du siège social  ; 
seize jours francs au moins avant celui de la réunion pour les assemblées générales qui 
ont l’approbation des comptes pour objet, et dix jours francs au moins avant celui de la 
réunion pour les assemblées qui ont à délibérer sur tout autre objet. 

La présente insertion est faite en vue de l’introduction en Bourse des 40.000 actions 
de 100 fr. chacune, entièrement libérées., formant le capital actuel de la société. 

Bilan au 31 décembre 1930. 
(Avant répartition). 

ACTIF  
Immobilisations 	 31.357.772 40  
Valeurs disponibles 	 13.584.829 14  
Débiteurs divers 	 3.478.712 60  
Marchandises en stock 	 1.803.223 00 
	 50.221.537 14 
PASSIF  
Capital 	 4.000.000 00  
Réserves 4.057.487 68  
Amortissements 	 24.677.497 00  
Différence plus value des réévaluations 	 7.617.373 73  
Ceux de l’exercice 	 1.209.432 00  
Créditeurs divers 	3.010.899 88  
Profits et pertes : 
Reports de l’exercice précédent : 133.377 99  
Résultats de l’exercice : 5.518.468 86	 5.651.846 85 
	 50.224.537 14 

Certifié conforme :  
Paris, le 4 avril 1932. 



L’introducteur,  
EDMOND SUZANNE,  

54, rue Remont, Versailles. 
————————— 

Ateliers Vaucanson  
(La Journée industrielle, 15 février 1934, p. 2, col. 5) 

L’assemblée générale des actionnaires de cette société s’est tenue le 12 février. sous 
la présidence de M.  J.-B. Malon, président, et a approuvé les comptes de l’exercice 
1933. qui font ressortir un bénéfice net de 1.387.117 francs 14. Le dividende brut a été 
fixé à 30 fr. par action. Un acompte de 15 francs avant déjà été payé aux actionnaires. 
le solde, sous déduction des impôts, sera payable au siège social, 11, rue du Surmelin, 
Paris (20e), à partir du 15 courant, sur présentation du coupon no 28, soit net 8.592 fr. 
pour les titres au porteur. 

Le président a signalé aux actionnaires que les résultats favorables de l’exercice sont 
dus, en partie, aux succès des machines à calculer Vaucanson. qui sont très bien 
accueillies par la clientèle, heureuse de trouver sur le marché une machine française de 
qualité, à des prix abordables.  

L’assemblée a voté, en outre, le remboursement aux actionnaires de la moitié du 
capital, soit 50 fr. par action, qui seront payés au siège social, a partir du 15 courant, 
sur présentation des titres qui seront estampillés.  

L’assemblée a renouvelé le mandat de deux administrateurs sortants  : M.  René 
Cassou de Saint-Mathurin et M.  Louis Lamazière, et a ratifié la nomination de deux 
nouveaux administrateurs  : M.  Jean Wittmann   et M.  Philippe Bruder. Ce dernier, 3

précédemment directeur général, a été nommé administrateur-délégué en 
remplacement de M. Louis Lamazière, démissionnaire. 

————————— 

 Jean Wittmann (1896-1959)  : ingénieur ECP, gendre de Joseph Bédat (ci-dessus), successeur de 3

Bruder comme pdg des Ateliers Vaucanson (ci-dessous). 



Publicités 
(La Journée industrielle, 29 mars 1934-120 février 1936) 

 

MACHINE À CALCULER VAUCANSON 
S’IMPOSE PAR SES QUALI TÉS ET SON PRIX MODIQUE  

ELLE EST FRANÇAISE 
Demander renseignements et tarifs aux ATELIERS VAUCANSON 

11, rue du Surmelin, PARIS Tél. : Menil 83-40 et 83-41 
————————— 

FOIRE DE PARIS 1934 
(La Journée industrielle, 17 mai 1934, p. 4, col. 2) 

Au Groupe du Bureau moderne 

……………………………… 
Sur le stand Vaucanson, l’affluence est toujours considérable, car il s'y trouve 

présenté une nouvelle machine à calculer dont les avantages ne manqueront pas de 
retenir l’attention des visiteurs. Cette machine, à grande capacité, a été établie pour les 
administrations importantes et les , calculs scientifiques  ; d’une construction très 
étudiée et très soignée, elle complète heureusement la gamme des modèles présentés 
par les ateliers Vaucanson les années précédentes. L’industrie nationale s’enrichit ainsi 
d’une nouvelle production dont nous ne pouvons que féliciter les auteurs. 

————————— 



Publicités 
Ateliers Vaucanson  

(La Journée industrielle, 8 juin 1935) 
 

INDICATEURS-ENREGISTREURS DE VITESSE, système FLAMAN  
POUR LOCOMOTIVES ET AUTOMOTRICES 

DISPOSITIFS D'ENREGISTREMENT ET DE RÉPÉTITION DES SIGNAUX 
Brevetés S. G. D. G. 

UTILISÉS DANS LE MONDE ENTIER 
————————— 

Ateliers Vaucanson  
(La Journée industrielle, 1er décembre 1935, p. 2, col. 6) 

Une assemblée ordinaire, tenue extraordinairement le 29 novembre, a décidé la 
distribution aux actionnaires d’une somme de 30 fr. par action, grâce à un prélèvement 
de 2 millions sur la réserve générale.  

————————— 

Annuaire Desfossés, 1937, p. 1901 : 
Ateliers Vaucanson  
Conseil : MM. J.-B. Malon, pdt : L. Lamazière [démissionnaire en 1934], R. Bünzli, P. 

Guesde  , J. Wittmann, Ph. Bruder,, H. Cassou de Saint-Mathurin  . 4 5

Commissaires des comptes : MM. Trebucq, Garnier. 

 Pierre Guesde (1870-1955)  : résident supérieur, puis (1923) administrateur de sociétés. Parrain de 4

Joseph Bédat comme officier de la Légion d'honneur (1923) et président de la Compagnie des eaux de 
Hanoï (1930). 

 Henri de Saint-Mathurin : successeur de son père René. 5

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Pierre_Guesde_1870-1955.pdf


————————— 

Ateliers Vaucanson  
Introduction en Bourse 

(BALO, 8 février 1937, p. 2-3) 

……………………… 
La présente insertion est faite en vue de l’introduction en Bourse des 40.000 actions 

de 100 fr. chacune, entièrement libérées et amorties de 50 fr. formant le capital actuel 
de la société. 

……………………… 

Le président du conseil d'administration, 
JEAN-BAPTISTE MALON,  

10, avenue Carnot, à Sceaux (Seine). 
————————— 

Annuaire industriel, 1938 : 
ATELIERS VAUCANSON (Soc. an. des), 11, r. du Surmelin, Paris (20e). Admin.-del.  : 

M. R. Bünzli.  
Enregistreurs de vitesse et appareils de répétition pour locomotives. Dynamos pour 

voitures et aviation. — Machines à calculer.(17-39334).  
————————— 

MÉCANIQUE DE PRÉCISION,  
OPTIQUE, PHOTO, CINÉMA 

——————— 
Ateliers Vaucanson  

Anciens Établissements Lamazière et Bünzli 
(La Journée industrielle, 25 mai 1938, p. 2) 

L’assemblée ordinaire tenue hier a approuvé les comptes de l'exercice 1937 faisant 
ressortir un bénéfice de 1.330.535 fr., après amortissements de 550.074 francs.  

Le dividende a été fixé à 12 fr. 50 brut par action, payable à partir du 25 mai. et un 
reliquat de 646.468 fr. a été reporté à nouveau.  

MM.  J. B. Malon, P. Guesde et H. Cassou de Saint-Mathurin, administrateurs 
sortants, ont été réélus. 

————————— 

Ateliers Vaucanson  
(La Journée industrielle, 30 avril 1939, p. 12) 

L’assemblée ordinaire tenue le 29 avril a approuvé les comptes de l’exercice 1938, 
faisant ressortir, après dota lion de 551.675 francs aux amortissements, un bénéfice net 
de 2.354.646  fr., auquel vient s’ajouter le report antérieur de 646-463 francs. . Le 
dividende a été fixé à 30  fr. par Action, payable dès maintenant. Une somme de 1 
million a été portée au fonds de réserve général et le reliquat disponible de 462.913 fr. 
a été reporté à nouveau. 

————————— 



Annuaire Desfossés, 1937, p. 1099 : 
Ateliers Vaucanson  
Conseil : idem. 

————————— 

Philippe BRUDER, pdg 

Arrêtés concernant des entreprises particulières. 
(Bulletin officiel des services des prix, 27 août 1943, p. 13) 

Par arrêté no 6232 en date du 24 août 1943, les prix limites de vente en détail des 
machines à calculer, fabriquées par les ateliers Vaucanson, 11, rue du Surmelin, Paris 
(20e), sont fixés comme suit-: 

francs. 
Type AVA13	 9.280  
Type AVA 13 T	 10. 060 
Type AVA 20	 11-580  
Type AVA 20 T	 12/280  

Ces prix s’entendent toutes taxes comprise-pour marchandises non emballées, prises 
en magasin 

(Section 180) 
————————— 

Annuaire Desfossés, 1945, p. 1109-1110 : 
Ateliers Vaucanson  
Conseil  : MM.  Ph. Bruder, pdt  : R. Bünzli, P. Guesde, L. Lamazière, H. de Saint-

Mathurin, J. Wittmann. 
Commissaires des comptes : MM. Trebucq, Garnier. 
————————— 

Ateliers Vaucanson  
(BALO, 25 juin 1945, p. 21-22) 

Objet de l’insertion. — La présente insertion est faite en vue de l’émission et de la 
cotation des obligations visées ci-dessus. 

Le président du conseil d’administration,  
directeur général, 
PHILIPPE BRUDER,  

demeurant à Neuilly-sur-Seine (Seine), 16, rue d’Armenonville,  
faisant élection de domicile au siège social de la société,  

11, rue du Surmelin, à Paris 
————————— 

(JORF, 18 octobre 1945, p. 29) 

Par ordonnance en date -du 22 septembre 1945, le président du tribunal civil de la 
Seine a placé sous séquestre les biens, droits et intérêts appartenant à la société 



allemande Anker Werke A. G., dont le siège est à Bielefeld (Allemagne), et notamment 
les outillages détenus par la société Ateliers Vaucanson, 11, rue du Surmelin, à Paris 
(20e), et a nommé l'administration de l'enregistrement, des domaines et du timbre, prise 
en la personne du directeur du département de la Seine, pour remplir les fonctions 
d'administrateur séquestre. 

————————— 

Annuaire de l'Association amicale des anciens élèves de l'École centrale des arts et 
manufactures,1950. 

LENFANT, Louis. Dir. Ateliers Vaucanson (mécanique de précision) ; bur. : 11, rue du 
Surmelin, 20. T. Mén. 83-40; dom.: 3, rue Casimir-Périer, Paris, 7. T. Inv. 33-46. 

————————— 

Annuaire Desfossés, 1953, p. 1011 : 
Ateliers Vaucanson  
Conseil  : Ph. Bruder, P.-D.-G.  ; R. Bünzli, P. Guesde, L. Lamazière, H. de Saint-

Mathurin, J. Wittmann.  
COMMISSAIRES AUX COMPTES : MM. P. Garnier ; Ch. Brunet, suppléant. 

————————— 



 

Annuaire Desfossés, 1956, p. 1003 : 

Wittmann (Jean)[1896-1959][ingénieur des Arts et Métiers. Gendre et successeur de Joseph Bédat, des 
Eaux de Hanoï], 1003 (pdg Ateliers Vaucanson).  

Lenfant (Louis)[ingénieur ECP], 399 (Transports d’Amiens), 1003 (adg Ateliers Vaucanson).  
Bruder (Philippe), 1003 (Ateliers Vaucanson).  
Bünzli (R.), 1003 (Ateliers Vaucanson [Anc. Éts Lamazière & Bünzli]).  
Cassou de Saint-Mathurin (Henri)[successeur de son père René (1856-1934), ancien fermier de l'opium 

au Tonkin], 1003 (Ateliers Vaucanson).  

Garnier (P.), 1003 (comm. cptes Ateliers Vaucanson).  
Brunet (Charles), 455 (adm.SGTM), 723 (comm. cptes Esso Standard), 1003 (comm. cptes suppl. 

Ateliers Vaucanson), 1310 (comm. cptes Sautter-Harlé). 
————————— 

Annuaire Desfossés, 1958, p. 949 : 
Ateliers Vaucanson  
Conseil : MM. A. Duprez, P.-D.-G.; L. Lenfant, A.-D.-G. ; H. Cauderay, M. Meunier, 

M. Revillon, d'Apreval, H. de Saint-Mathurin, J. Wittmann.  
Commissaires des comptes : MM. P. Garnier ; P. Verchen, suppléant. 
————————— 

Annuaire Desfossés, 1959, p. 941 : 
Ateliers Vaucanson  
Conseil : MM. A. Duprez, P.-D.-G.; L. Lenfant, A.-D.-G. ; H. Cauderay, M. Meunier, 

M. Revillon, d'Apreval, J. Wittmann.  
Commissaires des comptes : MM. P. Garnier ; P. Verchen, suppléant. 
————————— 

Souvenir de Saint Nicolas d'Aliermont et sa région 
facebook, 23 novembre 2024 

En 1914 la société Ateliers Vaucanson est créée par René Bünzli et Hippolyte-Louis 
Lamazière. En 1917, l’usine de Blesdal est transférée à Saint-Nicolas où l’on construit 
des ateliers d’un seul tenant et de plain-pied de 4 800  m² sur un terrain de trois 
hectares. Entre 1918 et 1956, l’entreprise fabrique des enregistreurs Flaman, du nom 
de son inventeur, l’ingénieur Eugène Flaman, appelés également «  mouchards de 

Jean WITTMAN (1894-1959), pdg 

Ingénieur des Arts et Métiers (Paris, 1912), 
Gendre de Joseph Bédat. 

Officier de la Légion d'honneur  
comme PDG de la Compagnie des eaux de Hanoï.  

(JORF, 4 mars 1951) 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Eaux_de_Hanoi.pdf


locomotives  » des machines à calculer, et des pièces pour l’automobile et le cinéma. 
Ont été également fabriquées des pendules électriques (« Helios »).  

En 1955, Ericsson acquiert une part majoritaire de la société. L’usine se modernise et 
en 1963, elle produit plus de 500 000 postes téléphoniques par an. L’entreprise est 
rachetée par Alcatel, puis par Thomson et ferme ses portes à la fin des années 1980. 
Les Ateliers Vaucanson abritent toujours des entreprises tournées vers la mécanique de 
précision et la microtechnique.  

————————— 


